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((amer van Volksvcrtcgenwoordigers. 

ZITTING VAN 2'1, MHl\l 1893. 

LI. 

IJ ERZIENING VAN ARTIKEL 47 DER GRONDWET (1)· 

VOORSTl!:L GEDAAN DOOR Dl~N HEER FRÈRE ORllAN. 

lk heb de eer aun de Kamei te onderwerpen het volgende voorstel, bestemd 
o m arltkt-1 4 7 der G I on<lwet le vervangen · 

~ ART. - De K·rnier van Volksver·lenwoor<ligcrs is samcngesteld uit afge- 

(') Ve1kla1rngeu dei Wetgevende macht, u• 3, 1 iSuurtsbkul ,~11 ':l5 en 2i l\le1 1892, î\r• tu en U5J. 
Regehng VJn proceüuur , u• 19, Il 
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Yoorstellen van veischiltende Yolksvc1 tegcnwooril1gc1 s, Il' 12, 1 Y 
Voo1·,tel tot berzieumg van aruket tï,nr2t, Vlll 
\ om stel tot he1t1en1og vau a1 ukel 47, n• '23, >.. 
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dei 011de1oll1c1c1e11, korporaal-, en soldau-n die lut legei verueten met bel gctn1;:sclmft ,.1n goed gedrag , 
11' 31!, >.. Vil 
\ oorstel tot he1 zlemug van a1 trkel fi, a• 31, :X. VI li 
Nota hen effcnde de werkmanswonmgen, n• 32, :X.Il\. 
Voor,Lel lot he1L1en111g van arukeleu 47 en 18, n• 55, llX 
'it.1.usuek dei mannelqke bevolkrng, naai oudeulom v.111 :li tot lO par, n' 3 t XXI 
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vaardigden rechtstreeks verkozen door al de burgers die 2r1 jaar oud zijn en 
de kundigheden besitten van hel lager onderwijs. 

n De kieswet slelt de uitgebreidheid en het programma vast der vereischle 
kundigheden, de wijze orn ze le erkennen, alsook de klassen van personen die 
verondersteld worden ze te bezitten. 

>> Tot atm het in werking treden <lier wet, zullen de b epalingen welkc, 
in dut opzicht, thans de provinciale en de gemeenle-verkiezingen beheer- 
schen, op de wetgevende verkiczingen wordon toegepast. . 

» De kieswet bepualt de voor waarden van wettig woonverblijf alsook de 
gevallen van uitsluiting of schorsing van het stemrecht , 

n De bepalingen der wel waarbij deze vcrschillende punten geregeld 
worden mogen maar vastgesteld of gewijzig,l worden bij meerderheid van 
de twee derden der stemmen in iedere der beide Kamers, de twee derden 
der leden <lier vergaderingen tegenwoor<lig zijnde. 

n Zoodra de nieuwe grondwetsartikelen zullen zijn uitgevnardigd, zullen 
op de lijst der algemeene kiezers voor de Kamer van Volksvertegenwoor 
digers worden ingeschreven en voor goed ais dusdanig worden hehouden, 
tcnzij zij zich bevinden in een der geval'en van uitsluiting of schorsing 
voorzien door de kieswet : 

" f O Al de burgers die thans het stcmrecht genieten voor de algemeene, 
de provinciale en de gemeente-verkiezingen. 

» 2° Zij die van de kieslijslen geschrapt werden, door toepassing der wet 
van 9 Augustus :f 889 of die thans op die lijsten zouden voorkomen, indien zij 
niet door die wet van de personeele belasting waren vrijgesteJd ge\\'Orden. i> 

FRÈRE-ORBAN. 



Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu 24 MAns 1893. 

LI. 

REVISION DE L'ARTICLE 47 DE LA CONSTITUTION (1). 

PIWPOSITION PRÊSENTÊE PAR M. fi'RÈRE-ORBAN. 

J'ai l'honneur de soumettre à la Chambre la proposition suivante, destinée 
à remplacer l'article 47 de la Constitution. 

<1 ART. ·47_ - La Chambre des Heprésenlants se compose des députés élus 

(1) Déclarations du Pouvoir Législatif, n• 5, l (Mu11itmnlcs 25 et 24 mai 1892, n•• 141- et 145 
Règlement de procédure, 11• ·19, li. 
Liste des membres de la Commission, 11• 20, Ill 
Propositions de, plusieurs Représentants, 11° 12, IV. 
Proposition de rcvision de l'article 1,,7, n• 21, VIII. 
Proposition de revlsiou de l'article 47, B0 25, X. 
Proposition de rcvision de I'm-ticle 47, n• ':fü, XII. 
Proposition de revision de l'article 47, n? :2!1, XVI. 
Programme cl résultats de l'examen des miliciens. Statistique de l"étal de leur instruction; 
Statistique des sous-officiers, raporaux et soldats sortis de l'armée al CC le certificat de bonne 

conduite, n• 50, XVII. 
Proposition de revision de l'article t,,7, 11• 51, XVIII. 
Nole concernant les habitations ouvrières, n° 52, X IX. 
Proposition de révision des articles '~7 el 48, n° 55, XX. 
Statistique de la population màle, par âge de 21 i, ltO ans, n• 51~, XXI. 
Récapitulation générale des citoyens majeurs nu point de vue de la résidence, n• 55, XXII. 

. Projet de loi réglant les. conditions de capacité électorale pour la deuxième Chambre des 
Etats généraux et pour les Etats provinciaux en Hollande, 11° 56, XXIII. "' 
Statistique des maisons donnant droit /1 l'électorat, n° 57, XXI V. ~ 
Tableau des électeurs rayés des listes électorales par suite de l'exemption accordée aux habi- ~ 

talions ouvrières, n• 58, XXV. e 
Proposition de rcvision de l'article 47, n• 59, XXVI. -~ 
Proposition de revision de l'article 47, n• 40, XX.VII. 'Ë 
Amendements à la proposition de revis ion des articles t,, 7 et 48, n° 'l--1, XX V Ill. ~ 
Propositions relatives à la révision de la Constitution, n• lt-ü, XXXIII. %1 
Statistique des assistés, n• 47, XXXIV. · g 
Note rein tire aux propositions de revision contenues dans le n• 46, XXXlll; n• /~8, XXXV. ·iii 
Observations sur les considérations présentées par M. le Rapporteur de ln section centrale en ~- 

réponse /1 la note de la minorité du 7 septembre 1891, n• Ml, XXX.VI. 
Proposition relative à la revision de l'article 47 de la Cnnstitution, 11° 50, XXXVII. 
Note sui· le règlement des conditions à inscrire dans la loi électorale, n• tî 1, XXXVIII. 
Proposition de revision de l'article '• 7 de la Constitution, n° 52, XXXIX. 
Amendement it la proposition de revision de l'article 47 de fa Constitution, n• 55, XL. 
Récapitulation générale par province, et au point de vue de la résidence, des citoyens belges 

majeurs, n• 5t,,, XLI. 
Tableau des Yoles émis par la Commission de la Chambre sur les diverses propositions de revi 

s ion et les questions y relatives, jusqu'au 14 janvier ·1895, n• 55, XLII. 
Amendements aux articles 47 et 47hi, des propositions relatives à la revision de l'article 47 

de la Constitution présentées par .M. llt>EBNAEBT, 11° 56, XLIII. 
Tableau des votes émis par la Commission de la Chambre sur les diverses propositions de 

i-evision et les questions y relatives, à la date du 50 janvier 18!)3, n° 57, XLIV. 
Rapport de la commission sur les propositions relatives à l'article /~7, n° ,113, XL V. 
Proposition d2 revision de l'article 47, n° ,J 26, XLVIII. 
Proposition de r-evision de l'article 47, n° 151, XLIX. 
Proposition de revision de l'article li-7, n< 154-, L 
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directement par tous les citoyens âgés de ~;j ans qui possèdent les connais 
sances de l'instruction primaire. 

» La loi électorale établit l'étendue et le programme des connaissances 
requises, la manière de les constater ainsi que les catégories de personnes 

• qui sont présumées les posséder. 
1> Jusqu'à la mise en vi~nenr de celte loi, les dispositions qui, sous cc 

rapport, régissent actuellement les élections provinciales et communales, 
seront appliquées aux élections législatives. 

» La loi électorale détermine les conditions de domicile ainsi que lus eus 
d'exclusion ou de suspension du droit de vote. 

u Les dispositions de la loi qui règle ces divers objets ne peuvent être 
établies ou modifiées qu'à la majorité des deux tiers des suffrages dans 
chacune des deux Chambres, les deux tiers des membres de ces assemblées 
étant présents. 

>) Dès la promulgation des nouveaux articles constitutionnels, seront 
inscrits sur la liste des électeurs généraux pour la Chambre des Représen 
tants, et maintenus définitivement en celle qualité, à moins qu. ils ne se 
trouvent dans un des cas d'exclusion ou de suspension prévus par la loi 
électorale : 

» -t0 Tous les citoyens qui jouissent actuellement du droit de vole pour 
les élections générales, provinciales el communales; 

,, 2° Ceux qui ont été rayés ries listes électorales, par application de la 101 

du 9 août 1889, ou qui fignrernienl actuellement sur ces listes s'ils n'avaient 
pas été exemptés par celle loi de la contribution personnelle. " 

FRÈRE-ORBAN. 



Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu 24 MAns 1893. 

LI. 

REVISION DE L'ARTICLE 47 DE LA CONSTITUTION (1). 

PIWPOSITION PRÊSENTÊE PAR M. fi'RÈRE-ORBAN. 

J'ai l'honneur de soumettre à la Chambre la proposition suivante, destinée 
à remplacer l'article 47 de la Constitution. 

<1 ART. ·47_ - La Chambre des Heprésenlants se compose des députés élus 

(1) Déclarations du Pouvoir Législatif, n• 5, l (Mu11itmnlcs 25 et 24 mai 1892, n•• 141- et 145 
Règlement de procédure, 11• ·19, li. 
Liste des membres de la Commission, 11• 20, Ill 
Propositions de, plusieurs Représentants, 11° 12, IV. 
Proposition de rcvision de l'article 1,,7, n• 21, VIII. 
Proposition de revlsiou de l'article 47, B0 25, X. 
Proposition de rcvision de I'm-ticle 47, n• ':fü, XII. 
Proposition de revision de l'article 47, n? :2!1, XVI. 
Programme cl résultats de l'examen des miliciens. Statistique de l"étal de leur instruction; 
Statistique des sous-officiers, raporaux et soldats sortis de l'armée al CC le certificat de bonne 

conduite, n• 50, XVII. 
Proposition de revision de l'article t,,7, 11• 51, XVIII. 
Nole concernant les habitations ouvrières, n° 52, X IX. 
Proposition de révision des articles '~7 el 48, n° 55, XX. 
Statistique de la population màle, par âge de 21 i, ltO ans, n• 51~, XXI. 
Récapitulation générale des citoyens majeurs nu point de vue de la résidence, n• 55, XXII. 

. Projet de loi réglant les. conditions de capacité électorale pour la deuxième Chambre des 
Etats généraux et pour les Etats provinciaux en Hollande, 11° 56, XXIII. "' 
Statistique des maisons donnant droit /1 l'électorat, n° 57, XXI V. ~ 
Tableau des électeurs rayés des listes électorales par suite de l'exemption accordée aux habi- ~ 

talions ouvrières, n• 58, XXV. e 
Proposition de rcvision de l'article 47, n• 59, XXVI. -~ 
Proposition de revision de l'article 47, n• 40, XX.VII. 'Ë 
Amendements à la proposition de revis ion des articles t,, 7 et 48, n° 'l--1, XX V Ill. ~ 
Propositions relatives à la révision de la Constitution, n• lt-ü, XXXIII. %1 
Statistique des assistés, n• 47, XXXIV. · g 
Note rein tire aux propositions de revision contenues dans le n• 46, XXXlll; n• /~8, XXXV. ·iii 
Observations sur les considérations présentées par M. le Rapporteur de ln section centrale en ~- 

réponse /1 la note de la minorité du 7 septembre 1891, n• Ml, XXX.VI. 
Proposition relative à la revision de l'article 47 de la Cnnstitution, 11° 50, XXXVII. 
Note sui· le règlement des conditions à inscrire dans la loi électorale, n• tî 1, XXXVIII. 
Proposition de revision de l'article '• 7 de la Constitution, n° 52, XXXIX. 
Amendement it la proposition de revision de l'article 47 de fa Constitution, n• 55, XL. 
Récapitulation générale par province, et au point de vue de la résidence, des citoyens belges 

majeurs, n• 5t,,, XLI. 
Tableau des Yoles émis par la Commission de la Chambre sur les diverses propositions de revi 

s ion et les questions y relatives, jusqu'au 14 janvier ·1895, n• 55, XLII. 
Amendements aux articles 47 et 47hi, des propositions relatives à la revision de l'article 47 

de la Constitution présentées par .M. llt>EBNAEBT, 11° 56, XLIII. 
Tableau des votes émis par la Commission de la Chambre sur les diverses propositions de 

i-evision et les questions y relatives, à la date du 50 janvier 18!)3, n° 57, XLIV. 
Rapport de la commission sur les propositions relatives à l'article /~7, n° ,113, XL V. 
Proposition d2 revision de l'article 47, n° ,J 26, XLVIII. 
Proposition de r-evision de l'article 47, n° 151, XLIX. 
Proposition de revision de l'article li-7, n< 154-, L 



( 2 ) 

directement par tous les citoyens âgés de ~;j ans qui possèdent les connais 
sances de l'instruction primaire. 

» La loi électorale établit l'étendue et le programme des connaissances 
requises, la manière de les constater ainsi que les catégories de personnes 

• qui sont présumées les posséder. 
1> Jusqu'à la mise en vi~nenr de celte loi, les dispositions qui, sous cc 

rapport, régissent actuellement les élections provinciales et communales, 
seront appliquées aux élections législatives. 

» La loi électorale détermine les conditions de domicile ainsi que lus eus 
d'exclusion ou de suspension du droit de vote. 

u Les dispositions de la loi qui règle ces divers objets ne peuvent être 
établies ou modifiées qu'à la majorité des deux tiers des suffrages dans 
chacune des deux Chambres, les deux tiers des membres de ces assemblées 
étant présents. 

>) Dès la promulgation des nouveaux articles constitutionnels, seront 
inscrits sur la liste des électeurs généraux pour la Chambre des Représen 
tants, et maintenus définitivement en celle qualité, à moins qu. ils ne se 
trouvent dans un des cas d'exclusion ou de suspension prévus par la loi 
électorale : 

» -t0 Tous les citoyens qui jouissent actuellement du droit de vole pour 
les élections générales, provinciales el communales; 

,, 2° Ceux qui ont été rayés ries listes électorales, par application de la 101 

du 9 août 1889, ou qui fignrernienl actuellement sur ces listes s'ils n'avaient 
pas été exemptés par celle loi de la contribution personnelle. " 

FRÈRE-ORBAN. 


